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• La taxe de séjour est payée par le touriste.

• Les tarifs sont fixés en euros, par nuit et par 
personne assujettie, selon la nature et la catégorie 
de l’hébergement.

• Le montant de la taxe est arrêté par la collectivité 
et n’a pas augmenté depuis janvier 2019.

• Le 1er janvier 2026, sera appliqué la taxe 
additionnelle départementale de 10%.

RÉPARTITION DE LA TAXE DE SÉJOUR
AU 1ER JANViER 2026*

1 nuitée en chambre d’hôtes
pour 1 personne

0,86€ 

0,60€

0,20€

0,06€

1 nuitée en meublé de tourisme (3 étoiles)
pour 1 personne

1,30€ 

0,90€

0,31€

0,09€

Taxe de séjour destinée à la collectivité
Taxe additionnelle régionale, 34%
Taxe additionnelle départementale, 10% (au 01/01/2026)

*Sous réserve de changements tarifaires au 01/01/2026.
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